
ANNEXE : TO prolongeables 

 

 

 

Nom du TO Description du TO Précisions sur la mise en œuvre des prolongations d'engagements

COUVER03 Enherbement sous cultures ligneuses pérennes

COUVER11
Entretien des  couverts naturels efficaces sur les inter-

rangs de vigne

COUVER16 Broyage et enfouissement des pailles de riz
Le broyage et éparpillage des pailles à  réaliser l'année de la prolongation des 

engagements.

HERBE_03
Absence totale de fertilisation minérale et organique 

azotée

Le renouvellement par un travail superficiel du sol est interdit sur les parcelles 

engagées l'année de la prolongation des engagements.

HERBE_04
Ajustement de la pression de pâturage sur certaines 

périodes

Le renouvellement par un travail superficiel du sol est interdit sur les parcelles 

engagées l'année de la prolongation des engagements.

HERBE_06 Retard de fauche sur prairies et habitats remarquables

Le diagnostic du contrat initial est utilisé pour la prolongation des engagements.

Le renouvellement par un travail superficiel du sol est interdit sur les parcelles 

engagées l'année de la prolongation des engagements.

HERBE_07
Maintien de la richesse floristique d'une prairie 

permanente

Le renouvellement par un travail superficiel du sol est interdit sur les parcelles 

engagées l'année de la prolongation des engagements.

HERBE_08 Entretien des prairies remarquables par fauche à pied
Le renouvellement par un travail superficiel du sol est interdit sur les parcelles 

engagées l'année de la prolongation des engagements.

HERBE_09 Amélioration de la gestion pastorale

Le plan de gestion du contrat précédent est utilisé pour la prolongation des 

engagements.

L'entretien par pâturage est obligatoire l'année de la prolongation des engagements. 

Le renouvellement par un travail superficiel du sol est interdit sur les parcelles 

engagées l'année de la prolongation des engagements.

HERBE_10 Gestion de pelouses et landes en sous-bois

Le plan de gestion du contrat précédent est utilisé pour la prolongation des 

engagements.

La réalisation des travaux d'etretien est obligatoire l'année de la prolongation des 

engagements.

Le renouvellement par un travail superficiel du sol est interdit sur les parcelles 

engagées l'année de la prolongation des engagements.

HERBE_11

Absence de pâturage et de fauche en période 

hivernale sur prairies et habitats remarquables 

humides

Le renouvellement par un travail superficiel du sol est interdit sur les parcelles 

engagées l'année de la prolongation des engagements.

HERBE_12 Maintien en eau des zones basses de prairies

Le plan de gestion du contrat précédent est utilisé pour la prolongation des 

engagements.

Le renouvellement par un travail superficiel du sol est interdit sur les parcelles 

engagées l'année de la prolongation des engagements.

HERBE_13 Gestion des milieux humides

Le plan de gestion du contrat précédent est utilisé pour la prolongation des 

engagements.

Si le paramétrage régional  du nombre d'années de fauche est inférieur à 5,  la fauche 

est interdite l'année de la prolongation des engagements.

Si le paramétrage régional  du nombre d'années de pâturage  est inférieur à 5, le 

pâturage est interdit l'année de la prolongation des engagements.

Le renouvellement par un travail superficiel du sol est interdit sur les parcelles 

engagées l'année de la prolongation des engagements.

IRRIG_01
Surfaçage annuel assurant une lame d'eau constante 

dans les rizières

IRRIG_03 Maintien de l'irrigation gravitaire traditionnelle

IRRIG_06
Faux semis assurant une destruction des adventices 

dans les rizières

IRRIG_07
Semis à sec des rizières pour une gestion de l'eau 

défavorable aux adventices

LINEA_01 Entretien de haies localisées de manière pertinente

Le plan de gestion du contrat précédent est utilisé pour la prolongation des 

engagements.

L'entretien des haies, conformément aux techniques du plan de gestion, est 

obligatoire l'année de la prolongation des engagements.

LINEA_02 Entretien d'arbres isolées ou en alignement

Le plan de gestion du contrat précédent est utilisé pour la prolongation des 

engagements.

L'entretien des arbres, conformément aux techniques du plan de gestion, est 

obligatoire l'année de la prolongation des engagements.

LINEA_03 Entretien des ripisylves

Le plan de gestion du contrat précédent est utilisé pour la prolongation des 

engagements.

L'entretien des ripisylves, conformément aux techniques du plan de gestion, est 

obligatoire l'année de la prolongation des engagements.



 

 
LINEA_04 Entretien des bosquets

Le plan de gestion du contrat précédent est utilisé pour la prolongation des 

engagements.

L'entretien des bosquets, conformément aux techniques du plan de gestion, est 

obligatoire l'année de la prolongations des engagements.

LINEA_05
Entretien mécanique de talus enherbés au sein des 

parcelles cultivées

LINEA_06

Entretien des fossés et rigoles de drainage et 

d'irrigation des fossés et canaux en marais, et des 

béalières

Le plan de gestion du contrat précédent est utilisé pour la prolongation des 

engagements.

L'entretien des fossés et rigoles de drainage et d'irrigation des fossés et canaux en 

marais, et des béalières, conformément aux techniques du plan de gestion, est 

obligatoire l'année de la prolongation des engagements.

LINEA_07 Restauration et/ou entretien de mares et plans d'eau

Le plan de gestion du contrat précédent est utilisé pour la prolongation des 

engagements.

L'entretien des mares et plans d'eau, conformément aux techniques du plan de 

gestion, est obligatoire l'année de la prolongation des engagements.

LINEA_08 Entretien de bande refuge sur prairies

Le plan de gestion du contrat précédent est utilisé pour la prolongation des 

engagements.

L'entretien des bande refuge sur prairies, conformément aux techniques du plan de 

gestion, est obligatoire l'année de la prolongation des engagements.

MILIEU01 Mise en défens temporaire de milieux remarquables
Faire établir le plan de localisation des zones par l'autorité compétente l'année de la 

prolongation des engagements.

MILIEU02
Remise en état des surfaces prairiales après 

inondation

MILIEU03 Entretien des vergers haute tiges et prés vergers La taille des arbres est obligatoire l'année de la prolongation des engagements.

MILIEU04 Exploitation des roselières favorables à la biodiversité

MILIEU10 Gestion des marais salants (type Île de Ré)
Le plan de gestion du contrat précédent est utilisé pour la prolongation des 

engagements.

MILIEU11 Gestion des marais salants (type Guérande)
Le plan de gestion du contrat précédent est utilisé pour la prolongation des 

engagements.

OUVERT02

Maintien de l'ouverture par élimination mécanique ou 

manuelle des rejets ligneux et autres végétaux 

indésirables

L'élimination des ligneux et autres végétaux est obligatoire l'année de la prolongation 

des engagements

PHYTO_01 Bilan de stratégie de protection des cultures Un bilan est à réaliser l'année de la prolongation des engagements.

PHYTO_02 Absence de traitement herbicide

PHYTO_03 Absence de traitement phytosanitaire de synthèse

PHYTO_07 Mise en place de la lutte biologique La lutte biologique est à réaliser l'année de la prolongation des engagements.

PHYTO_08
Mise en place d'un paillage végétal ou biodégradable 

sur cultures maraîchères

PHYTO_10
Absence de traitement herbicide sur l'inter-rang en 

cultures pérennes

SHP_01_risque1
Mesure système herbager et pastoral individuelle – 

risque 1

Prairies et paturages permanents : interdiction de renouvellement par travail 

superficiel du sol l'année de prolongation des engagements.

SHP_01_risque2
Mesure système herbager et pastoral individuelle – 

risque 2

Prairies et paturages permanents : interdiction de renouvellement par travail 

superficiel du sol l'année de prolongation des engagements.

SHP_01_risque3
Mesure système herbager et pastoral individuelle – 

risque 3

Prairies et paturages permanents : interdiction de renouvellement par travail 

superficiel du sol l'année de prolongation des engagements.

SHP_02 Mesure système herbager et pastoral collective
Surfaces engagées : interdiction de renouvellement par travail superficiel du sol 

l'année de prolongation des engagements.

SPE

Mesure système polyculture-élevage d'herbivores 

« dominante élevage »  et  « dominante céréales » - 

évolution

Basculement sur le cahier des charges de la SPM équivalente.

La règle du cliquet est appliquée sur la base du niveau de réduction du contrat initial 

pour l'année de prolongation des engagements.

Appui technique sur la gestion de l'azote : à réaliser obligatoirement l'année de la 

prolongation des engagements si cette obligation n'a pas été remplie au cours du 

contrat initial.

SPM

Mesure système polyculture-élevage d'herbivores 

« dominante élevage »  et  « dominante céréales » - 

maintien

La règle du cliquet est appliquée sur la base du niveau de réduction du contrat initial 

pour l'année de prolongation des engagements.

Appui technique sur la gestion de l'azote : à réaliser obligatoirement l'année de la 

prolongation des engagements si cette obligation n'a pas été remplie au cours du 

contrat initial.


